Demande d’évaluation d’un mécanisme incitatif à l’amélioration
de la performance de SCGM en vue de son renouvellement, R-3494-2002


Réponse des participants à la phase 2 du pen à une demande de renseignements
Origine :
Demande de renseignements en date du 17 décembre 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Rapport final des participants à la phase 2 du PEN, page 20
Préambule :
Ces émissions seront quantifiées en se basant sur les résultats apparaissant au dernier « Plan volontaire de réduction des émissions de gaz à effet de serre » publié par SCGM, résultats qui seront ajustés pour les ramener sur la base du parc d’équipements existant en 2001 ».
Questions :

10.1
Veuillez déposer le dernier « Plan volontaire de réduction des émissions de gaz à effet de serre ».

10.2
Veuillez fournir la méthode d’ajustement des résultats pour les ramener sur la base du parc d’équipements existant en 2001 en ayant recours à un exemple concret.

10.3
Veuillez fournir les éléments composant le parc d’équipements existant en 2001.

Réponses :

10.1 
Voir annexe A. 

10.2
Dans le cadre de son plan volontaire de réduction des gaz à effet de serre (GES), Gaz Métro élabore annuellement un rapport d’étape dans lequel elle dresse notamment un inventaire de l’ensemble des sources d’émission de GES et leur quantification.

Dans le cadre du mécanisme incitatif, le rapport d’étape de référence est celui qui a été publié en septembre 2002 et qui recense les émissions de l’année civile 2001.

Afin de comparer l’inventaire des émissions d’une année postérieure avec l’inventaire de référence (2001), il faudra d’abord soustraire  les émissions dues aux bris par les tiers. Deux cas peuvent alors se présenter :

a) Les émissions sont inférieures d’au moins 2 % aux émissions de référence de 2001 : Le pourcentage de réalisation de l’indice est de 100 %. Il ne serait alors pas nécessaire d’aller plus loin en ajustant les émissions pour tenir compte de l’évolution du parc d’équipements.

b) Les émissions ne sont pas inférieures d’au moins 2 % aux émissions de référence de 2001 : Gaz Métro pourra alors démontrer que la croissance de la demande de sa clientèle a généré un accroissement de son parc d’équipement et fera le calcul des émissions dues à cet accroissement. Ces émissions seront soustraites du total de l’année qui sera alors comparé à celui de 2001 pour déterminer le pourcentage de variation.

Exemple : Les émissions fugitives et d’opération du réseau de distribution passent de 35 kt CO2é (mille tonnes de CO2 équivalent) en 2001 à 40 kt CO2é en 200x. Entre temps, et pour répondre à la demande de sa clientèle, Gaz Métro a prolongé son réseau de distribution. Les calculs font ressortir que les émissions de GES dues à l’exploitation de ces longueurs additionnelles totalisent 5,5 kt CO2é pour l’année 200x. De ce fait, les émissions dues au réseau de distribution de 2001 ont été de 40-5,5 = 34,5 kt CO2é en 200x, ce qui correspond à une réduction de 1,43 %.

10.3
Liste détaillée fournie à l’annexe B. À cette liste, s’ajoutent les items suivants;

· 1 poste de compression (Poste de compression de St-Maurice)

· 2 refroidisseurs (Poste de compression de St-Maurice)

· 108 robinets d’isolement (Poste de compression de St-Maurice)

· 14 systèmes de contrôle pneumatiques

· 1 usine de liquéfaction

· 111 563 compteurs (clients résidentiels)

· 56 105 compteurs (clients commerciaux/industriels)

· 3 sites dont Gaz Métro est propriétaire des bâtiments (1717 du Havre, 11201 Henri-Bourassa Est, 1926 Voie de desserte, St-Maurice)
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